
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL 
 
À une séance spéciale du conseil municipal de la Municipalité de Sainte-
Brigitte-de-Laval tenue en date de lundi le 5 février 2007 à 19 h 30 à la 
mairie sise au 414, avenue Sainte-Brigitte, conformément aux dispositions du 
Code municipal du Québec, à laquelle session sont présents messieurs les 
conseillers : 
 
Sont présents :   Michel Cochrane, district 1 
    Antonio Fortier, district 2 
    Yvon Hudon, district 3 
    Gilbert Thomassin, district 4 

   Harmel L’Écuyer, district 5 
    Raphaël Brassard, district 6 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Pierre Vallée, maire. 
                                                  
Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, M. Gaétan 
Bussières. 
 
 

013-07 Ouverture de la séance spéciale 
 
À 19 h 30 heures, Monsieur le maire Pierre Vallée déclare l’ouverture de la 
séance spéciale. 
 

 
014-07  Adoption de l’ordre du jour 

 
Il est proposé par M. le conseiller Harmel L’Écuyer 
 
Que l’ordre du jour soit adopté tel que ci-dessous rédigé : 
 

   Ordre du jour 
 
1. Ouverture de la séance spéciale 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Avis de motion – Règlement d’emprunt décrétant l’acquisition de 

terrains 
4. Avis de motion – Règlement d’emprunt décrétant le prolongement de 

la rue Richelieu 
5. Processus de municipalisation 
6. Période de questions 
7. Levée de la séance spéciale 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

 
015-07 Avis de motion  –  Règlement d’emprunt décrétant l’acquisition de 

terrains_______________________________________________________ 
 
M. le conseiller Harmel L’Écuyer donne avis par la présente que sera 
présenté à une séance ultérieure un règlement d’emprunt décrétant 
l’acquisition de terrains. 

 



 

016-07 Avis de motion – Règlement d’emprunt décrétant prolongement de la 
rue Richelieu__________________________________________________ 

 
M. le conseiller Harmel L’Écuyer donne avis par la présente que sera 
présenté à une séance ultérieure un règlement d’emprunt décrétant le 
prolongement de la rue Richelieu. 

 
 
017-07 Période de questions 

 
Aucune interrogation. 
 

018-07 Processus de municipalisation – rue du Pivert 
 

Attendu que la Municipalité a fait parvenir aux propriétaires de la 
rue du Pivert, en décembre 2006, une lettre dont copie 
de la résolution no 343-06 était jointe; 

  
Considérant qu’ aucune entente n’est intervenue avec l’Association 

d’entraide Colibri-Pivert, propriétaire de la rue du 
Pivert 

 
Il est proposé par M. le conseiller Raphaël Brassard 
 
Qu’ une seconde lettre soit envoyée ayant comme objet de 

consulter les propriétaires, selon le registre foncier de 
la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval, visés par 
le processus de municipalisation de la rue du Pivert 
(règlement no 517-06) afin de connaître leur avis sur la 
question suivante : 

 
ÊTES-VOUS FAVORABLE À CE QUE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-
DE-LAVAL CONTINUE LE PROCESSUS DE MUNICIPALISATION ENTAMÉ PAR 
L’ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 517-06 ? 
 
Je suis favorable au processus de municipalisation entamée par la 
Municipalité et demande à la Municipalité de poursuivre les démarches 
entreprises afin de se porter acquéreur de la rue du Pivert. 
 
Je ne suis pas favorable au processus de municipalisation entamée par la 
Municipalité et demande à la Municipalité de retirer le règlement no 517-06 
« Règlement décrétant des travaux de mise aux normes ainsi que la 
municipalisation de la rue du Pivert et autorisant une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 290 000 $, remboursable sur une période de 25 ans ». 

 
Que chaque propriétaire, selon le registre foncier de la 

Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval, ait le droit 
de se prononcer sur la dite question; 

 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 



 

019-07 Levée de la session ordinaire 
 

Il est proposé par M. le conseiller Gilbert Thomassin 
 
De lever la séance spéciale à 20 h 32. 
 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 

    ___      ___ 
PIERRE VALLÉE,    GAÉTAN BUSSIÈRES 
Maire  Directeur général et  

secrétaire-trésorier 
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